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Rejoignez-nous
sur twitter :

@mgenhaut-rhin

Assemblée
départementale et

Rencontre Mutuelle 
le 22 mai 2018 · 17h

Écomusée
de Ungersheim



2

HORAIRES D’OUVERTURE
Accueil physique:
Du lundi au vendredi de 9h à 17h30 en
continu, sauf les mardis : ouverture à
10h. Pendant les congés scolaires de 9h
à 16h30
Accueil téléphonique:
Du lundi au vendredi de 8h à 18h30
sans interruption
Permanence à Colmar:
Les 1er et 3e mercredis de chaque mois
(sauf août) de 14h30 à 16h30 au
Centre de Santé Mutualiste (au 1er

étage) 21 rue Étroite 68000 COLMAR

Sécurité Sociale MGEN
10, rue Gustave Hirn

BP 2429 · 68067 MULHOUSE Cedex
Tél. : 3676 (Coût d’un appel local à partir d’un poste fixe)

Fax : 0389427547
E-mail : monconseiller@mgen.fr

Site : www.mgen.fr

Nouveau:
Pour vos visites sur Mulhouse ou sur

Colmar, n’hésitez pas à prendre rendez-
vous avec une conseillère à l’adresse :

sd068dev@mgen.fr

ESPACE PERSONNEL MGEN
Pour suivre vos remboursements,
trouver les centres de santé MGEN,
prendre contact avec nous : rendez-
vous directement sur AppStore ou

scanner le flash code.
www.mgen.fr pour le PC
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Le Congrès de l’accès aux soins
Le 21 février 2017, au Palais Brongniart à Paris, la
Mutualité Française a réuni les candidats à la
Présidentielle afin qu’ils puissent s’exprimer sur leur
politique de Santé. Parmi les prétendants Emmanuel
Macron avait proposé d’instaurer un reste à charge nul
sur l’optique, l’audioprothèse et le dentaire mais aussi
d’accentuer la prévention. Ces deux sujets parmi tant
d’autres ont reçu un écho favorable à la Mutualité
Française car ils sont au cœur des préoccupations de
notre mouvement. Comment réduire les inégalités

sociales ? Comment garantir à nos concitoyens un accès aux soins de qualité ? Plus de
20 % des Français renoncent aux soins à cause des difficultés financières.

Le tableau ci-dessous illustre le reste à charge :

Le reste à charge des 3 postes représentent plus de 4 milliards d’euros. Reste que, pour
les trois secteurs concernés, les prix sont fixés librement et sont déconnectés des tarifs
de remboursement. La Ministre de la Santé a lancé la concertation depuis janvier 2018
avec l’ensemble des acteurs pour qu’il n’y ait aucun reste à charge en optique,
audioprothèse et dentaire d’ici 2022.

Des réflexions sont menées pour définir 3 paniers de soins :
1) Panier avec reste à charge nul
2) Panier avec reste à charge maîtrisé
3) Panier avec reste à charge libre

Comme affirmait le Président de la Mutualité Française Thierry BEAUDET « L’objectif
est de passer du reste à charge subi au reste à charge choisi ». Il s’agit également de
définir un panier de soins avec un reste à charge nul appelé « panier de soins
nécessaires » qui ne doit pas être un panier de soins du pauvre ni un panier de soins
low-cost.
La Mutualité Française estime que pour arriver à atteindre l’objectif du zéro reste à
charge, il faudra réunir les industriels fabricants, l’État, les professionnels de santé et
les complémentaires santé autour d’une table pour définir le contenu du panier de soins
et l’effort contributif que chacun doit fournir.
Le Congrès de la Mutualité Française ayant lieu en juin prochain à Montpellier aura
pour sujet l’accès aux soins avec le reste à charge nul. Traditionnellement nous
accueillons le Président de la République pour l’ouverture du Congrès et nous espérons
qu’il sera présent et apportera son soutien à nos propositions.

Le 22 mai, la section MGEN du Haut-Rhin organise une Rencontre Mutuelle sur le
thème de l’accès aux soins et du reste à charge nul. Je vous invite à venir nombreux
pour découvrir les propositions de la Mutualité Française et pour en débattre.
Les élections aux Comités de section viennent de s’achever (voir la nouvelle composition
du CS dans ce numéro), il faudra lors de cette rencontre élire les délégués Haut-Rhinois
à l’Assemblée Générale MGEN pour 2 ans.

Je compte sur votre présence.

Pierre BEOVARDI
Président MGEN Haut-Rhin

Part de la contribution OPTIQUE AUDIOPROTHESE DENTAIRE

Assurance Maladie Obligatoire 4 % 14 % 20 %

Assurance Maladie Complémentaire 72 % 29 % 45 %

Reste à charge 24 % 57 % 35 % Un outil simple et sécurisé pour gérer toutes vos démarches
santé de chez vous ? C’est possible avec le nouvel Espace
personnel MGEN. Plus rapide, plus pratique, plus utile, cette
nouvelle version vous permet de traiter vos besoins
instantanément, 7j/7, sans vous déplacer.

C’est plus rapide

• Accès à mes remboursements en temps réel
• Consultation de mes relevés de prestations dématérialisés
• Téléchargement de mes attestations de droits MGEN

C’est plus pratique

• Mise à jour de mes données personnelles
• Déclaration en ligne de mon médecin traitant
• Réalisation de ma déclaration de ressources
• Recherche d’un professionnel de santé
• Simulation de mes remboursements optiques

C’est plus utile

• Réponses personnalisées à mes questions 24h/24: sur ma
couverture, ma santé, mes démarches, mes droits…

• Solutions d’accompagnement pour ma vie professionnelle
et personnelle : mutation, déménagement, entraide,
protection de ma famille, voyage serein…

• Réalisation de devis en ligne
• Accès aux derniers conseils et informations sur la santé et
le bien-être avec le magazine MMMIEUX

MGEN, Mutuelle Générale de l’Éducation Nationale, immatriculée sous le numéro SIREN 775 685 399, MGEN Vie, immatriculée sous le numéro SIREN 441 922 002, MGEN Filia, immatriculée sous le
numéro SIREN 440 363 588, mutuelles soumises aux dispositions du livre II du code de la Mutualité. MGEN Action sanitaire et sociale, immatriculée sous le numéro SIREN 441 921 913, MGEN Centres de
santé, immatriculée sous le numéro SIREN 477 901 714, mutuelles soumises aux dispositions du livre III du code de la Mutualité. Document non contractuel à caractère publicitaire.

L’inscription
est obligatoire
avant le 15 mai
et doit être
effectuée sur

https://goo.gl/ndUrXV
ou via le QRcode

ci-contre

Cadeau à chaque participant et 2 pass-musées
offerts par tirage au sort parmi les présents !

• C’est immédiat : quelques clics suffisent pour créer mon
Espace personnel sur mgen.fr

• Besoin d’aide ? je bénéficie d’un service de navigation
guidée pour être accompagné par un conseiller lors de la
création de mon espace.

Pratique :
Un service de navigation guidée pour être accompagné
par un conseiller lors de la création de mon Espace.

Je crée mon Espace personnel en 2 min net chrono !

MGEN infos 68
Publication destinée aux adhérents

de la MGEN
Directeur de la publication:

Élisabeth Augé
Illustrations et photographies : MGEN
Conception: Phonem Communication
Impression: Imprimerie Régnière
Tirage : 16500 exemplaires
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…lections 2018
Vous avez été 5572 adhérents soit 32,92% des membres

inscrits qui ont voté pour désigner le tiers sortant du Comité
de Section du Haut-Rhin (voir résultats ci-dessous).

La MGEN et tous les acteurs militants de notre mutuelle vous remercient pour votre acte
citoyen qui contribue à faire vivre la démocratie de notre structure.
Le Comité de Section départemental est composé de 30 membres (voir liste ci-dessous). Il
représente l’organe central de notre fonctionnement démocratique. En effet, son rôle
consiste à conduire l’action départementale inscrite dans le projet régional, à participer
au débat mutualiste, à veiller aux applications des décisions politiques votées à l’Assemblée
Générale. Tous les membres élus au CS assurent leur fonction bénévolement.

Résultats des élections 2018
Sortants élus pour 6 ans :
• BEOVARDI Pierre,
• BIHR Frédéric,
• BLANCHOT Fabrice,
• BOTTLAENDER Isabelle,
• GERARD Danièle,
• THUET-FRIEDRICH Dominique

Sortants élus pour 2 ans :
• GREDER-BOIGEOL Béatrice

Nouveaux candidats élus pour 6 ans :
• DUFOUR Sophie,
• GATIGNOL Valérie,
• SCHRECK Nicolas,
• STROEHER Elsa

Candidats non élus :
• WINTERHALTER Franca

Composition du
Comité de Section
• AUGE Elisabeth,
• BEOVARDI Pierre,
• BIHR Frédéric,
• BLANCHOT Fabrice,
• BLEGER Marie-Laure,
• BOTTLAENDER Isabelle,
• BULLIERE Fabienne,
• DUFOUR Gérard,
• DUFOUR Sophie
• FRELIN Anne-Marie,
• FREYBURGER Jacques,
• GATIGNOL Valérie,
• GAUTIER Anne-Sophie,
• GEHENN André,
• GERARD Danièle,
• GRASSER Serge,
• GREDER-BOIGEOL Béatrice,
• JEHL Béatrice,
• JUD Anne-Marie,
• KOELBLEN Catherine,
• SCHELCHER Josiane,
• SCHIFFLI Amaury,
• SCHNEIDER Pierre,
• SCHRECK Nicolas,
• STROEHER Elsa,
• THUET-FRIEDRICH Dominique,
• VALDER Jean-Marie,
• VILLESECHE Denis,
• VIROLI Jean,
• ZILLIG Jacqueline

Commission Action Sociale :
• SCHELCHER Josiane,
• SCHRECK Nicolas,
• GATIGNOL Valérie,
• GRASSER Serge,
• DUFOUR Gérard,
• JEHL Béatrice,
• JUD Anne-Marie

Commission Prévention Santé :
• BOTTLAENDER Isabelle,
• THUET-FRIEDRICH Dominique,
• AUGE Elisabeth,
• DUFOUR Sophie,
• STROEHER Elsa,
• KOELBLEN Catherine,
• BULLIERE Fabienne,
• JUD Anne-Marie,
• BLEGER Marie-Laure,
• FRELIN Anne-Marie,
• BEOVARDI Pierre,
• SCHELCHER Josiane

Commission Environnement et Territoires :
• AUGE Elisabeth,
• BLANCHOT Fabrice,
• SCHNEIDER Pierre,
• GERARD Danièle,
• BEOVARDI Pierre

Commission départementale des
opérations électorales :
• BLANCHOT Fabrice,
• SCHELCHER Josiane,
• JEHL Béatrice,
• BLEGER Marie-Laure,
• AUGE Elisabeth,
• GREDER-BOIGEOL Béatrice

Comité de gestion du Club des Retraités
• ANDRES Marie-Thérèse,
• MESS Maurice,
• GALAND Solange,
• MARTIN Michel,
• AUGE Elisabeth,
• BLANCHOT Fabrice,
• SCHNEIDER Pierre.

Membres du Bureau
départemental
Le Bureau départemental est garant de la qualité de
service rendu aux adhérents, participe à l’élaboration du
projet régional, s’assure de l’application des décisions
nationales et régionales, prépare les travaux du Comité
de section et coordonne le travail des commissions.

Membres élus pour 2 ans :
• BLANCHOT Fabrice (Président),
• BOTTLAENDER Isabelle (Vice-Présidente déléguée),
• SCHELCHER Josiane (Vice-Présidente),
• GEHENN André (Vice-Président),
• SCHNEIDER Pierre (Trésorier),
• BLEGER Marie-Laure (Trésorière adjointe),
• JEHL Béatrice (Secrétaire générale),
• THUET-FRIEDRICH Dominique (Secrétaire adjointe),
• VILLESECHE Denis (Secrétaire adjoint),
• SCHRECK Nicolas (Secrétaire adjoint).

Commissions du Comité
de Section
Cinq commissions sont mises en place pour assurer la vie
et le fonctionnement de la section :

Commission Animation militante et
Communication:
• GEHENN André,
• VILLESECHE Denis,
• FREYBURGER Jacques,
• SCHNEIDER Pierre,
• GREDER-BOIGEOL Béatrice,
• BIHR Frédéric,
• VIROLI Jean,
• ZILLIG Jacqueline,
• GAUTIER Anne-Sophie,
• SCHIFFLI Amaury,
• VALDER Jean-Marie



SOLUTIONS LOGEMENT
MGEN
Logement : MGEN à vos côtés
Vous êtes propriétaire ou souhaitez le devenir, MGEN propose
des solutions mutualistes pour permettre à ses adhérents de
réduire les coûrs d’acquisition et leur faciliter l’accès à la
propriété ou à des travaux d’aménagement.

Faciliter l’installation ou l’équipement des jeunes
de moins de 36 ans en leur permettant
d’accéder à un prêt de 3 000 € maximum sans
payer d’intérêts ni de frais de dossier : 
PRÊT INSTALLATION

Les solutions qui
font du bien à
l’habitat et à ceux
qui y vivent

Besoin d’assurer votre prêt immobilier en cas de
décès, d’incapacité ou d’invalidité :
ASSURANCE EMPRUNTEUR

Garantir auprès de votre banque (partenaire
MGEN) le paiement des échéances de votre

prêt en cas d’impayés :
CAUTION D’ACQUISITION

En cas de perte d’emploi, maintenir l’équilibre
financier de la famille grâce à la prise en
charge du remboursement d’une partie du

prêt immobilier :
ASSURANCE PERTE EMPLOI

Logement :
MGEN à vos côtés

Locataires ou propriétaires, des
solutions mutualistes pour permettre
aux adhérents MGEN de réduire les

coûts immobiliers.

Pour toute demande
d’information,
contactez le

36 76
Service gratuit + prix appel

Faciliter la réalisation de travaux de rénovation
et d’isolement grâce à un service gratuit de
diagnostic, de devis et de conseils :
IZIGLOO

ASSURANCE
CHÔMAGE

PRÊT
INSTALLATION

MGEN
CASDEN

Rendez-vous

sur izigloo.com

CAUTION
D’ACQUISITION

ASSURANCE
EMPRUNTEUR
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Le projet « Ambition Réseaux » a démarré
en janvier 2015. Il a pour objectif la
nouvelle organisation territoriale avec la
mise en place d’un échelon régional.

En effet l’espace régional représente un territoire privilégié
pour mutualiser les moyens au service du développement
de MGEN. Il représente le niveau intermédiaire de
coordination et de relais entre les départements et le
Siège National. Au cœur du fonctionnement et du modèle
de notre Mutuelle, la section départementale reste un lieu
privilégié de la proximité.

À la tête de l’équipe régionale, se trouve un binôme ANCR (Administrateur National Chargé de Région) et
ROR (Responsable Opérationnel Régional). Le premier mène plus particulièrement des actions sur le champ
politique tandis que le second est en charge du champ opérationnel.

Un COREX (Comité Régional Exécutif) est mis en place pour impulser, valider et suivre la mise en œuvre du
projet régional, en s’appuyant sur les orientations nationales et les spécificités régionales.
Sa composition : ANCR, ROR et les 4 CDMR (Chargé De Mission régionale).

Le projet régional est co-construit avec les acteurs (directeurs, délégués, salariés et militants) des départements
qui composent la région.

Les missions sont organisées autour de 4 pôles : distribution/développement, prévention, service et influence.

Pendant 2 ans, trois régions pilotes : Pays de Loire,
Rhône-Alpes et PACA-Corse ont expérimenté la phase
concrète de mise en œuvre du champ opérationnel. Le
Languedoc-Roussillon et l’Ile de France ont rapidement
emboîté le pas.

La MGEN étant composée de 16 régions, le déploiement
va se poursuivre sur tout le territoire et s’achèvera en mai
2018.

Notre région Grand Est est impliquée dans ce processus
depuis le 1er janvier 2018.

En quoi consiste cette organisation régionale ?

Ambition réseaux

Charleville-
Mézières

Troyes

Metz

Nancy

ÉpinalChaumont

Strasbourg

Mulhouse

Bar-
le-Duc

Reims

Châlons
en-Champagne

Politique
environnementale

Ressources
humaines

Assistante
Régionale

CQSR

CDR

Réunion des
Directeurs

ANCR

Réunion des
présidents

ROR

CDMR
Distribution

CDMR
Service

CDMR
Prévention

Chargé
Organisation
Régionale (COR)

ROR

ANCR

CDMR
Influence

COREX
• CDMR: Chargé de mission régional
• CDR: Conseiller Développement Régional
• CQSR : Conseiller Qualité Service Régional
• COREX: Comité Régional Exécutif
• ANCR: Administrateur National Chargée de Région
• ROR: Responsable Opérationnel Régional
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• Comment suis-je couvert par la MGEN ?
Ma famille est-elle bien protégée ?
• Santé
• Prévoyance
• Retraite
• Dépendance

Vous êtes maintenant adhérent à la MGEN depuis quelques années. Avez-vous
déjà fait le point depuis que vous êtes mutualiste ?
Nous vous offrons la possibilité de vous informer, vous conseiller et de répondre à
vos questions.

• Venez nous rencontrer pour un bilan
complet et personnalisé de vos couvertures
N’hésitez plus ! 

Contactez-nous par mail en indiquant votre nom et le lieu de
rendez-vous souhaité à l’adresse RDVEvolution68@mgen.fr

Vous pourrez ainsi réaliser avec un conseiller un bilan complet de votre couverture
santé, prévoyance, dépendance et retraite.

VIVOPTIM, programme e-santé initié par MGEN en 2015 pour prévenir,
accompagner et gérer le risque cardiovasculaire a été testé avec succès
pendant deux ans.
Plus de 8300 adhérents MGEN ont participé au programme et, au terme de
l’expérimentation, le bilan est très positif. Les participants sont globalement
très satisfaits des services proposés. Ils jugent le programme utile et
intéressant à 87% et motivant à 76%. L’étude clinique réalisée a mis en
évidence un impact du programme sur la diminution de la tension artérielle
(-3.48mmHg) et sur la perte de poids (-1.4kg)

• VIVOPTIM, bientôt
dans le Haut Rhin ! 

Fort de son succès et des enseignements
acquis lors de cette phase pilote, MGEN
étend le programme a l’ensemble des
adhérents de l’offre MSP en 2018 avec
une nouvelle version optimisée et enrichie
pour un accompagnement toujours plus
personnalisé !

Pour en savoir plus et rester informé, rien de plus
simple, rendez-vous sur www.vivoptim.com
Vous avez des questions :

Nos téléconseillers sont disponibles du lundi et vendredi de 9h à 17h

0 801 010 000

• Vivoptim en
quelques mots…

L’objectif de VIVOPTIM est de réduire
durablement le risque cardiovasculaire
global en optimisant les habitudes de vie
et les comportements de santé. Pour
cela, VIVOPTIM propose un large panel
de services innovants accessibles à tous
quels que soient votre âge et votre état
de santé. 

Les Bilans Personnalisés
Mes besoins évoluent, la MGEN m’accompagne

VIVOPTIM,
le programme e-santé de MGEN

Lieux de rendez-vous possibles : 
• Section MGEN du Haut-Rhin

10 rue Gustave Hirn
68200 MULHOUSE

• Centre de Santé Mutualiste
21 rue Étroite
68000 COLMAR
(1er étage)

• Questionnaire
d’évaluation du
risque
cardiovasculaire
validé
scientifiquement

• Fiches d’information
• Guides repères
• Vidéos et interviews
d’experts

• …

• Échanges entre
participants à travers
un forum

• Promotion
d’événéments de
santé locaux

• Ateliers santé
• …

• Plateforme
médicalisée

• Coaching
téléphonique avec
des professionnels de
santé

• Accompagnement
personnalisé

• Suivi dans la durée

• Contenus
personnalisés

• Services à la carte
• E-coaching
• Outils éducatifs
• …

• Application mobile
dédiée

• Compatibilité avec
l’utilisation d’objets
connectés

• Automesure, suivi des
constantes
biologiques

• Carnet de suivi en
ligne pouvant être
transmis aux
médecins

Information et
évaluation
sur le risque

cardiovasculaire

Forum et
événements

communautaires

Accompagnement
téléphonique

Coaching
interactif

Monitoring-
des données




